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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contrats d'avenir
Question écrite n° 93350

Texte de la question

M. François Vannson appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion
professionnelle des jeunes sur l'utilisation des nouveaux contrats aidés, notamment les contrats d'avenir. En
effet, certaines associations de services aux personnes proposent de mettre à disposition, grâce au contrat
d'avenir, des personnes non formées pour effectuer des tâches ménagères auprès de personnes non
dépendantes à des tarifs inférieurs au SMIC. Les aides accordées par l'État dans le cadre du contrat d'avenir
devraient permettre l'insertion des personnes les plus durablement exclues du monde du travail ainsi que leur
formation, alors qu'elles sont détournées de leurs objectifs et utilisées pour « casser » les prix du marché des
prestations. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles réponses le gouvernement entend donner à
ces pratiques.
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